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L’Assemblée des Communautés de France (AdCF) est une association d’Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) créée en 1989. Elle s’attache à promouvoir 
la coopération intercommunale en participant activement à l’élaboration des lois, à la 
diffusion des pratiques locales et à l’appui technique des élus et techniciens 
communautaires. 

Elle contribue également aux grands débats sur l’organisation territoriale française, la 
réforme de la fiscalité locale et l’exercice des compétences décentralisées. 

L’association permet également aux élus de l’intercommunalité de bénéficier d’un réseau 
d’expérience, d’informations spécifiques à l’intercommunalité et d’information portant sur des 
problématiques propres aux EPCI. 

Aussi, pour permettre de bénéficier de l’expérience de cette association notamment par la 
mutualisation et l’échange de projet plus particulièrement en matière d’aménagement, 
d’urbanisme et d’habitat, Grand Poitiers pourrait adhérer à l’AdCF. 

Par ailleurs, cette adhésion permettrait à Grand Poitiers de bénéficier des outils qu’elle 
propose : une assistance juridique et fiscale. 

Les conditions d’adhésion sont le paiement d’une cotisation annuelle fixée à 9 000 euros 
prévue au budget 2015. 

Il vous est proposé : 

- d’adhérer à l’AdCF dans les conditions indiquées ci-dessus ; 
- d’autoriser le Président ou un Vice-Président à signer tout document à intervenir dans 

ce dossier. 

La dépense sera imputée au budget Principal de Grand Poitiers au 810/6281/3400.
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